
Konkurse Faillites Fallimenti
No 128 Freitag, 05.07.2002 120. Jahrgang

1. Débitrice: Baugenossenschaft Remag en liquida-
tion, 1700 Fribourg

2. Remarques: Le(s) détenteur(s) inconnu(s) des cédules sui-
vantes, à savoir:
- 11 cédules hypothécaires du 21.07.1994 de CHF 290’000.-
chacune, grevant en 4e rang l’art. 157 (anc. état art. 257)
du RF de la commune di Giffers
sont avisés que ces 11 cédules hypothécaires ont été radiées
au RF de la Singine à Tafers, suite à la vente aux enchères
publiques de l’immeuble du 7 juin 2002. Toute aliénation
ou mise en gage des titres radiés ou modifiés pour une va-
leur supérieure à celle qu’il a conservé sera punie comme
escroquerie.
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